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Dispositif Bulle d’Air 
 

La Mutualité Sociale Agricole du Nord – Pas de Calais met en œuvre un traitement de données à 
caractère personnel, dénommé « Dispositif Bulle d’Air » dont la finalité est le partenariat entre la 
MS Nord - Pas de Calais et le service de répit dénommé « Bulle d’Air ». 
 
Depuis de nombreuses années, la MSA Nord – Pas de Calais est engagée pour accompagner et 
soutenir les aidants.  
 
Le soutien aux aidants familiaux et notamment le droit au répit est un axe prioritaire de sa politique 
d’action sanitaire et sociale.  
 
Le relayage à domicile constitue une réponse cohérente et adaptée aux besoins et attentes des 
aidants. Ce type de dispositif permet de donner du temps libre au proche, d’offrir une prise de recul 
et un soutien, d’avoir un relais ponctuel pour concilier vie personnel et rôle d’aidant.  
 
C’est ainsi qu’est né le service « Bulle d’Air ».  
 
Service innovant de répit à domicile ou « relayage » créé en 2011 à l’initiative de la MSA des Alpes 
du Nord. Il s’adresse à toute la population, sans distinction d’âge, ni de régime social 
d’appartenance. Il est destiné aux aidants pour leur permettre de souffler, tout en maintenant la 
personne aidée dans ses repères et le cadre sécurisant du domicile. 
 
Le traitement a pour objectifs : 
 

- La collecte des données par la MSA Nord – Pas de Calais, 
- la promotion des différentes actions du dispositif Bulle d’Air par l’intermédiaire de la MSA, 
- la présence des collaborateurs du service DSST sur des forums (principalement les chargés 
d’études et les travailleurs sociaux), 
- l’ingénierie (développement du dispositif « Bulle d’Air » sur les territoires ruraux), 
- L’accompagnement à la réponse aux appels à projets, 
- L’accompagnement à la construction du plan de communication « Bulle d’Air » / MSA en lien 
avec la stratégie. 
 

Le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par la MSA Nord - Pas de 
Calais et dans le cadre de l’exercice d’une mission d’intérêt de service public. 
 
La MSA Nord – Pas de Calais est amenée à collecter vos données personnelles indirectement (à 
partir des informations déjà connues de votre caisse). 
 
Les catégories d’informations traitées sont les suivantes : 

- Données d’identification, 
- Vie professionnelle. 
 

Les informations relatives à cette fiche de traitement sont conservées pendant une durée de 2 ans. 
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L’accès à l’ensemble des informations est réservé, en interne :  
 

- A toute personne dûment habilitée des services DSST, Communication et Requêtage, 
- A toute autre personne de la MSA Nord – Pas de Calais, dûment habilitée, nécessaire à la 
bonne exécution de cette fiche de traitement. 

 
Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD), vous disposez de mesures protectrices de vos droits qui vous concernent (droits d’accès, 
rectification, opposition). 
 
Les droits s’exercent sur demande écrite adressée au Directeur Général de la Caisse de Mutualité 
Sociale Agricole du Nord – Pas de Calais ou à sa Déléguée à la Protection des Données (DPO) à 
l’adresse mail suivante : dpo.grprec@msa59-62.msa.fr. 
 
En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut 
introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) 
3 Place de Fontenoy - TSA – 80715 – Paris Cedex 07. 
 
 


